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Depuis le mois de mai et la levée progressive des restrictions sanitaires, l’activité est repartie en 
France et également dans la région. En Bourgogne-Franche-Comté, les enquêtes de 
conjoncture sont globalement bien orientées et les restructurations d’entreprises restent à des 
niveaux faibles. Ce regain d’activité se répercute sur le marché du travail. L’emploi salarié au 
niveau national augmente plus fortement au 2

e
 trimestre. Dans la région, le premier indicateur 

disponible est la demande d’emploi et celle-ci se replie au cours du 2
e
 trimestre. Le recours à 

l’activité partielle fléchit nettement depuis la fin du 2
e
 trimestre. Malgré les incertitudes liées à 

une éventuelle reprise épidémique au second semestre, certains phénomènes apparus en 2021 
comme l’inflation peuvent avoir des conséquences à plus ou moins long terme. Par ailleurs, 
l’impact de la crise sanitaire pourrait perdurer dans certains secteurs au-delà de cette fin 
d’année. 

 
 
 
 

 

CONJONCTURE ÉCONOMIQUE EN BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ  

 
Actualisation au 6 septembre 2021  

 

 
 

 UN REDÉMARRAGE DE L’ÉCONOMIE À PARTIR DU MOIS DE MAI… 

 
Après un hiver et un début de printemps marqués par les restrictions sanitaires, l’activité se 
redresse à partir du mois de mai au fur et à mesure de la levée de ces restrictions.  
Au 2

e
 trimestre 2021, le produit intérieur brut (PIB) français en volume se redresse (+1,1 %), après 

une stabilité au trimestre précédent (0,0 %). Ce rebond est essentiellement porté par la demande 
intérieure. D’une part, l’investissement des entreprises augmente fortement au niveau français et 
dépasse même son niveau d’avant crise. D’autre part, la consommation des ménages progresse 
nettement à la fin du trimestre suite à l’allègement des mesures sanitaires. 
 
L’ACTIVITÉ REPART DANS LA RÉGION DANS LA PLUPART DES SECTEURS 
 
Dans la région, d’après les enquêtes de conjoncture de la Banque de France

1
, l’activité progresse 

dans les services marchands et l’industrie dès le mois de mai. Dans la construction, elle est 
également bien orientée. La plupart des secteurs retrouvent à l’été des niveaux d’activité proches 
de ceux d’avant crise. 
En juillet, l’activité reste néanmoins en retrait dans la fabrication de matériels de transport (30 
points en dessous de son niveau jugé « normal » ) et la fabrication d’équipements électriques, 
électroniques et autres machines (10 points de moins) en lien avec les difficultés 
d’approvisionnement pour certains composants

2
.  

Dans l’hébergement et la restauration, l’activité se situe en juillet 10 points en dessous de son 
niveau jugé « normal ». Pour le mois d’août, un léger fléchissement de l’activité dans ce secteur 
est attendu suite à la mise en place du passe sanitaire.  
Au total, la banque de France estime que la perte de PIB pour une semaine type d’activité (par 
rapport au niveau normal d’avant la pandémie) se situerait entre -1 % et -1,5 % en juillet.  

 

                                                           
1 « La conjoncture en Bourgogne – Franche-Comté », Tendances régionales, Banque de France, août 2021. 
2
  Impact covid dans la fabrication de matériels de transport, la métallurgie et l’industrie agroalimentaire, DREETS, avril 2021. 

https://www.banque-france.fr/statistiques/tendances-regionales
https://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Secteurs-d-activite
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PEU DE RESTRUCTURATIONS D’ENTREPRISES  
 

Le nombre de défaillance d’entreprises reste exceptionnellement bas, mais en Côte-d’Or et en 
Haute-Saône le nombre d’emplois menacés augmente. Du 1

er
 janvier au 31 août 2021, 588 

ouvertures de procédures collectives ont été ouvertes dans la région (sauvegarde, redressement 
judiciaire, liquidation judiciaire directe) contre 1 245 en 2019 à la même période et 819 en 2020. Le 
nombre d’emplois menacés est lui aussi inférieur à son niveau 2019 et même de 2020 : 1 493 
salariés travaillent dans une entreprise faisant l’objet d’une procédure collective contre 4 328 en 
2019 à la même période et 2 255 en 2020. 

 

 

 
 
Au niveau des plans de sauvegarde de l’emploi (PSE), après un bond en mai dernier les ruptures 
de contrats de travail envisagées se sont stabilisées. Du 1

er
 janvier au 31 août 2021, 633 ruptures 

de contrats de travail sont envisagées dans le cadre d'un PSE, soit 250 suppressions en moins 
qu'à la même période en 2020.  
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Memento : chiffres emploi et chômage de la région au T1 2021 
 

Effectifs       

(en milliers)
évol. trim. Niveau évol. trim.

Côte-d'Or 210 0,2% 6,0 0,0

Doubs 190 -0,4% 7,5 0,3

Jura 90 0,0% 5,6 0,2

Nièvre 70 -0,3% 6,5 0,3

Haute-Saône 70 0,2% 6,9 0,1

Saône-et-Loire 180 0,3% 6,8 0,1

Yonne 110 0,4% 7,1 0,2

Territoire de Belfort 50 -0,4% 9,1 0,5

Bourgogne-Franche-Comté 960 0,1% 6,8 0,2

France hors Mayotte 25 320 0,3% 8,1 0,1

T1 2021

Emploi salarié Taux de chômage

 
Sources : Insee, estimations d'emploi. Dares, déclarations sociales nominatives 
(DSN) et fichiers de Pôle Emploi des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim, traitement Sese Direccte Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Publication le 12 octobre des chiffres du 2

e
 trimestre2021 

 … QUI PORTE LE MARCHÉ DU TRAVAIL 

 
 
DYNAMISME DE L’EMPLOI SALARIÉ AU NIVEAU NATIONAL 

 
Dans le sillage du redressement de 
l’activité économique, l’emploi 
salarié français augmente 
nettement au 2

e
 trimestre 

2021 :+1,2 % après +0,5 %.  
Au total, l'emploi salarié privé 
retrouve à peu près son niveau 
d'avant-crise. Néanmoins la 
situation est contrastée selon les 
secteurs : certains dépassent leur 
niveau d'avant-crise (construction 
et tertiaire non-marchand) quand 
d'autres demeurent encore en 
dessous (industrie et tertiaire 
marchand). 
 
Le taux de chômage au sens du 
BIT est quasi stable au 2

e
 trimestre 

(-0,1 point), comme au trimestre 
précédent. Il s’élève à 8,0 % de la 
population active en France (hors 
Mayotte) et retrouve son niveau de 
fin 2019.  
 
En Bourgogne-Franche-Comté, les premiers indicateurs disponibles laissent également entrevoir 
une amélioration du marché du travail. 
 
BAISSE DE LA DEMANDE D’EMPLOI DANS LA RÉGION AU 2

E
 TRIMESTRE 2021 

3 
 

 
Au 2

e
 trimestre 2021, la demande 

d’emploi de catégorie A en 
Bourgogne-Franche-Comté diminue 
de 1,1 % sur le trimestre et de 
19,4 % sur un an. Elle retrouve ainsi 
son niveau de 2019. Cette même 
tendance est observée dans cinq 
départements de la région. En 
revanche, la demande d’emploi de 
catégorie A se stabilise dans la 
Nièvre et en Haute-Saône et elle 
augmente légèrement dans l’Yonne.  
La dynamique du marché du travail 
explique d’une part la baisse de la 
demande d’emploi de catégorie A. 
En effet, le nombre de personnes 
ayant travaillé jusqu’à 78h dans le mois augmentent fortement par rapport à l’année dernière 
(catégories B et C), en lien avec la progression des déclarations préalables à l’embauche depuis le 
début de l’année. D’autre part, les mesures du plan de relance participent également à la baisse de 
la demande d’emploi de catégorie A via l’effet de la mobilisation des contrats aidés (PEC en 

                                                           
3
 Pour en savoir plus : « Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi en Bourgogne-Franche-Comté », Direccte et Pôle Emploi 

Bourgogne-Franche Comté, avril 2021. 
 

Évolution de la demande d’emploi en Bourgogne Franche Comté 

 

http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/Statistiques-et-notes-trimestrielles
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particulier) et de la formation ; les demandeurs d’emploi dispensés de recherche d’emploi 
(catégories D et E) sont plus ainsi nombreux au cours du 2

e
 trimestre.  

 
La baisse de la catégorie A est portée presqu’exclusivement par les hommes qui profitent 
beaucoup plus de la hausse de l’activité réduite que les femmes, en lien probablement avec le fait 
que le secteur de la construction est celui qui crée plus d’emplois permanents en ce début d’année 
2021. De plus, la baisse de la catégorie A est moins forte pour les plus âgés et la demande 
d’emploi de longue durée continue de progresser : +0,4% sur un trimestre et +9,1% sur un an .  
 
 
UN MOINDRE RECOURS À L’ACTIVITÉ PARTIELLE  
 
Afin de limiter les effets de la crise sanitaire sur l’emploi, le dispositif d’activité partielle a été 
assoupli et élargi pour permettre aux entreprises de recourir plus massivement au dispositif. Il 
permet aux établissements confrontés à des difficultés temporaires de diminuer ou de suspendre 
leur activité, tout en compensant en partie la perte de salaire de leurs salariés. Le maintien de 
l’emploi et des compétences au sein des entreprises doit leur permettre ainsi de redémarrer plus 
rapidement leur activité.  
À partir du mois de mai 2021, le recours l’activité partielle a diminué avec le redémarrage de 
l’activité suite à la fin du confinement d’avril. En mai, un quart des salariés

4
 en moyenne a 

bénéficié de l’allocation au titre de l’activité partielle contre le tiers au cours du mois précédent. En 
juin, seulement 10% des effectifs de la région auraient été indemnisés. Au cours de l’été, même si 
le recul sur les données n’est pour l’instant pas suffisant, cette tendance à la baisse paraît 
s’amplifier et le recours à l’activité partielle atteindrait son plus bas niveau depuis le début de la 
crise sanitaire. 
 
Une consommation d’activité partielle limitée pendant le 2

e
 confinement 

 
Source : DGEFP-Dares  
*Les données à partir du mois d’octobre sont estimées à partir du SI APART du 1

er
 septembre 2021. 

Avertissement : les consommations de l'activité partielle sont provisoires et susceptibles d'être révisées en raison des remontées tardives des 
entreprises ; celles-ci ayant un an pour demander leur indemnisation. 

 
 
Source : ASP-DGEFP-Dares (données du SI APART du 1

er
 septembre 2021) 

 
 

                                                           
4
 Ces données sont encore provisoires, toutes les demandes d’indemnisation n’ont pas encore été déposées 
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 QUE RÉSERVE LA FIN D’ANNÉE 2021 ? 
 
Malgré les incertitudes liées à une éventuelle reprise épidémique au second semestre, certains 
phénomènes sont apparus en 2021, comme l’inflation, qui peuvent avoir des conséquences à plus 
ou moins long terme. Par ailleurs, l’impact de la crise sanitaire pourrait perdurer dans certains 
secteurs au-delà de cette fin d’année. Ces éléments sont mis en avant la note de conjoncture 
nationale de l’Insee du mois de juillet

5
. 

 
L’INFLATION REPART EN 2021 
 
Depuis le début de l’année 2021, l’inflation repart à la hausse, dans un contexte de reprise 
économique. Cette augmentation provient en partie d’un contrecoup des évolutions des prix de 
2020. En effet, la progression de l’inflation provient en particulier de la hausse des prix de l’énergie. 
En 2020, le cours du pétrole avait nettement chuté alors qu’en 2021, il augmente de manière 
constante depuis le début de l’année. Les mesures de restriction de la crise sanitaire ont entrainé 
une moindre hausse des prix de certains services en 2020, notamment les services de transport. 
De plus, l’augmentation des prix des matières premières alimente la progression de l’inflation en 
2021. La chaîne de production répercute progressivement ces hausses de prix de matières 
premières. Les effets seraient ainsi surtout visibles sur l’indice des prix à la consommation au 
second semestre. À plus long terme, la hausse des prix de consommation peut entraîner des 
revalorisations salariales, générant à leur tour des augmentations de coûts de production et par 
conséquent une augmentation des prix. Cette « boucle prix-salaires » ne semble pas s’amorcer 
pour le moment d’après les enquêtes de conjoncture nationale. 

 
 

Évolution des cours des principales matières premières entre le 4e trimestre 2020 et le 2e trimestre 2021 

                                                           
 

5
 « Note de conjoncture », Insee, juillet 2021. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5404471
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LE SOUTIEN DES BANQUES CENTRALES FACE À UNE CRISE PAS COMME LES AUTRES 
 
Face à la crise sanitaire l’intervention des banques centrales a été de grande ampleur. La banque 
centrale européenne (BCE) a par exemple maintenu des taux proches de zéro puis a augmenté 
fortement les rachats d’actifs sur les marchés financiers pour garantir la stabilité financière. Les 
réactions des banques centrales ont permis de maintenir des conditions favorables pour le crédit 
bancaire. Le recours au crédit a ainsi permis aux entreprises de se financer malgré la chute de 
l’activité. Les besoins en trésorerie ont été importants face à la chute des revenus et au maintien 
de certaines de leurs dépenses (notamment les loyers et charges) ainsi que l’achat de nouveaux 
produits notamment pour le développement du télétravail (ordinateurs, logiciels, montée en 
puissance des serveurs, etc.). Par ailleurs, les banques, incitées par la BCE et les mesures 
spécifiques nationales (comme le prêt garanti par l’État par exemple) ont pu continuer à prêter aux 
entreprises car ces dernières représentaient toujours une demande solvable, l’origine de la crise 
étant exogène à la situation économique.  
En zone euro, l’encours de crédit des entreprises a augmenté de 5,5 % en 2020 contre 1,6 % en 
2019. Cette hausse, la plus importante des dix dernières années, contraste avec la crise de 2009 
où le recours au crédit avait nettement chuté dans tous les secteurs, en particulier l’industrie. En 
2020, tous les secteurs augmentent leur endettement, notamment les plus touchés par la crise. En 
particulier, l’endettement progresse de 21 % dans l’hébergement et la restauration. 
 
Cet accroissement de l’endettement pourrait réduire à plus long terme l’investissement de 
certaines entreprises. Par ailleurs, depuis fin 2020 les taux souverains européens augmentent 
légèrement, reflétant ainsi les perspectives à la hausse de croissance et d’inflation. Ces évolutions 
jouent un rôle clé dans la conduite des politiques monétaires. Du côté de la BCE, la stabilité des 
prix est le premier objectif de l’institution. Elle mène actuellement une revue stratégique qui doit 
aboutir à l’automne 2021. 
 

Prêts aux institutions non financières de la zone euro 
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CERTAINS SECTEURS DURABLEMENT AFFECTÉS PAR LA CRISE SANITAIRE 
 
L’impact de la crise sanitaire a été très différent selon les secteurs d’activité. Ces écarts sont 
susceptibles de se maintenir au moins en partie lors de la période de reprise. L’activité dans 
certains secteurs pourrait être affectée durablement avec la persistance de la pandémie. Les 
restrictions sanitaires génèrent des procédures de réorganisation de la production et de 
réallocations sectorielles ou même des pertes. Des changements durables de préférences peuvent 
également apparaître, ce qui nécessite une adaptation de l’offre. Enfin, une diminution des 
capacités de production dans certains secteurs pourraient provenir des pertes d’emplois, 
d’éventuelles faillites ou d’un sous-investissement.  
Dans ce contexte, l’Insee a réalisé une évaluation de l’impact de la crise par secteur d’activité

5
 et 

ces simulations mettent en avant le « terrain perdu » de chaque secteur, c’est-à-dire l’écart entre la 
valeur ajoutée et la valeur ajoutée tendancielle qui correspond à un scenario hors crise. 
 
L’analyse distingue ainsi quatre types d’activité : 

1. Les secteurs très affectés par la persistance des restrictions sanitaires et qui pourraient 
être durablement pénalisés par une baisse de la demande ou des éventuelles contraintes 
sur les capacités de production. Il s’agit de l’hébergement, la culture, le transport aérien et 
la fabrication de matériels de transport aéronautique. 

2. Les secteurs durablement affectés mais dans une moindre mesure en raison d’une baisse 
de la demande moins marquée, c’est notamment le cas du transport non aérien, de la 
fabrication de matériels automobiles et de la restauration. 

3. Les secteurs moins affectés par la crise sanitaires ou qui ont pu facilement adapter leur 
mode de production seraient quelque peu pénalisé à terme. Il s’agit du commerce, de 
l’alimentation et de l’énergie. 

4. Les secteurs peu pénalisés par la crise à terme comme l’agriculture ou la construction. 
D’autres pourraient même en bénéficier comme l’informatique et les télécommunications 
avec l’accélération de l’essor du numérique ou encore la chimie et la pharmacie. 

 
Valeurs ajoutées sectorielles 
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Estimation du « terrain perdu » par secteur d’activité 

 
    Source : calculs Insee 
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POUR EN SAVOIR PLUS 
 

PUBLICATIONS RÉGIONALES : 
 

 Fiches sectorielles impact Covid 2019, DREETS Bourgogne-Franche Comté, mai 2021. 

  « L’intérim en Bourgogne-Franche-Comté », DREETS Bourgogne-Franche-Comté, à venir 
octobre 2021. 

 « Conjoncture Emploi Insee – Urssaf – DREETS  du 2
e
 trimestre 2021 », Insee – Urssaf – 

DREETS, Insee Flash, avril 2021. 

 « Conjoncture économique en Bourgogne-Franche-Comté », DREETS Bourgogne-Franche-
Comté, à venir octobre 2021. 

 « Indicateurs Trimestriels Régionaux : Économie, emploi, marché du travail et politiques 
d'emploi », DREETS Bourgogne-Franche-Comté, septembre 2021. 

 « Indicateurs Trimestriels Départementaux : Économie, emploi, marché du travail et politiques 
d'emploi », DREETS Bourgogne-Franche-Comté, septembre 2021. 

 « Fiches territoires », DREETS Bourgogne-Franche-Comté, mai 2021. 
  « Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi en Bourgogne-Franche-Comté », DREETS et 

Pôle Emploi Bourgogne-Franche Comté, juillet 2021. 

 Tableau de bord de la conjoncture Bourgogne-Franche-Comté, Insee (emploi, chômage, etc.). 

 « La conjoncture en Bourgogne – Franche-Comté », Tendances régionales, Banque de 
France, août 2021. 

 « La construction de logements neufs en Bourgogne - Franche-Comté », Dreal Bourgogne 
Franche Comté, juillet 2021. 
 

PUBLICATIONS NATIONALES : 
 

 « Note de conjoncture nationale de l’Insee », Insee, juillet 2021. 

 « Suivi hebdomadaire du marché du travail durant la crise sanitaire», Dares. 

 Tableau de bord de la conjoncture, Insee (PIB, emploi, chômage, production, etc.). 

 « Chiffres du commerce extérieur » (pour la région et les départements), Direction générale 
des douanes et des droits indirects : 
 https://lekiosque.finances.gouv.fr/fichiers/Etudes/Brochures/Reg_16.pdf 

http://www.bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Secteurs-d-activite
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Interim
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Donnees-par-territoire
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Donnees-par-territoire
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-regionale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-regionale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-departementale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-departementale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Mensuel-territorial
http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/Statistiques-et-notes-trimestrielles
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2121815
https://www.banque-france.fr/statistiques/tendances-regionales
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/la-construction-de-logements-neufs-en-bourgogne-a6263.html
https://www.insee.fr/fr/statistiques?debut=0&collection=119
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/tableaux-de-bord/le-marche-du-travail-pendant-le-covid-19/tableaux-de-bord-hebdomadaires/
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2107840#titre-croissance
https://lekiosque.finances.gouv.fr/fichiers/Etudes/Brochures/Reg_16.pdf

